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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

 
Arrêté du 31 octobre 2024 

 
portant nomination des membres du conseil 

de la caisse primaire d’assurance maladie du Finistère 
 

              N° : 9 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu les arrêtés des 31 mars, 4 avril, 17 juin, 20 octobre 2022, 13 juin et 3 octobre 2023, 30 janvier, 27 juin 
et 29 août 2024 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du 
Finistère, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
En application de l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des 
sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale 
du régime général et du régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et 
de la Moselle :   
 
Est nommé membre titulaire du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Finistère, en tant que 
représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
M. Claude LE TOUX 
 
Est nommé membre suppléant du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Finistère, en tant 
que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Mme Françoise JAMBOU 
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Article 2 
  
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

 
       Fait le 31 octobre 2024 

 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 
La ministre du travail et de l’emploi, 

Pour les ministres et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé et de l’accès aux soins 
Ministère des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes 
Ministère du travail et de l’emploi 

   
   

 
 

 
 

Arrêté du 4 novembre 2024 
 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales du Morbihan 

 
N° : 10 

 
 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
La ministre du travail et de l’emploi, 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
 
Vu les arrêtés des 7 mars, 6 mai, 5 juillet, 23 septembre, 13 octobre 2022, 10 mars, 5 juin, 18 juillet, 
19 octobre et 19 décembre 2023 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales du Morbihan ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 
 

Arrête : 
 
 

Article 1 
 
M. Antonio D’ANGELI, représentant suppléant des associations familiales, et sur désignation de l’Union 
nationale des associations familiales (UNAF), n’est plus membre du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales du Morbihan. 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

       Fait le 4 novembre 2024 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie 

et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 
La ministre du travail et de l’emploi, 

Pour les ministres et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 
 
 

Lionel CADET 
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